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(54)  Dipôle  en  ondes  décamétriques,  et  antenne  tournante  équipée  de  ce  dipôle. 

(57)  Dipôles  utilisés  dans  les  réseaux  de  dipôles 
d'antennes  en  ondes  décamétriques. 

Afin  d'éviter  les  déformations,  dues  au  vent, 
des  réseaux  dipôles  onde  entière  employés  en 
ondes  décamétriques,  il  est  proposé  un  dipôle 
onde  entière  rigide.  Ce  dipôle  rigide  associe  un 
dipôle  proprement  dit  (D1),  fait  de  deux  demi- 
dipôles  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  et  t— 
un  bras  de  réactance  (S1)  qui  assure  une  impé-  »rv 
dance  d'entrée  correcte  au  dipôle  proprement 
dit  et  qui  relie,  sans  isolants  électriques,  le  Lu 
dipôle  proprement  dit,  à  la  structure  métallique 
(P1)  de  l'antenne. 

Application  aux  antennes  en  ondes  décamé- 
triques  et,  tout  particulièrement,  aux  antennes 
rotatives. 
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La  présente  invention  se  rapporte  aux  dipôles  uti- 
lisés  en  ondes  décamétriques  et  aux  antennes  utili- 
sant  ces  dipôles.  Comme  il  apparaîtra  plus  loin,  les 
antennes  tournantes  sont  particulièrement  concer- 
nées  par  le  dipôle  selon  l'invention  ;  c'est  d'ailleurs  en 
cherchant  à  améliorer  les  antennes  tournantes  que  le 
dipôle  selon  l'invention  a  été  conçu. 

Les  antennes  en  ondes  décamétriques,  à  réseau 
de  dipôles,  sont  des  antennes  qui  font  plusieurs  dizai- 
nes  de  mètres  de  haut  et  plusieurs  dizaines  de  mètres 
d'envergure  ;  certaines  atteignent  et  même  dépas- 
sent  cent  mètres  de  haut  et  cent  mètres  d'envergure. 
Les  antennes  connues  présentent  des  réseaux  verti- 
caux  faits  de  dipôles  régulièrement  répartis  en  ligne 
superposées  et  en  colonnes,  et  un  réseau  de  dipôles 
d'antenne  se  présente  sensiblement  comme  un  rec- 
tangle  ou  un  carré.  Ace  réseau  est  associé  un  réflec- 
teur  généralement  constitué  de  fils  parallèles  et  ce  ré- 
flecteur  qui  se  présente  sensiblement,  lui  aussi, 
comme  un  rectangle  ou  un  carré  de  dimensions  sen- 
siblement  supérieures  à  celles  du  réseau,  est  disposé 
parallèlement  au  réseau  de  dipôles.  Etant  donné  les 
dimensions  d'une  antenne  en  ondes  décamétriques  il 
est  difficile  et  donc  très  coûteux  d'assurer  une  bonne 
rigidité  à  l'antenne  ;  quand  cette  rigidité  n'est  pas 
correctement  assurée  il  en  résulte,  par  vents  forts, 
une  modification  importante  de  ses  caractéristiques 
d'adaptation  ;  cette  modification  peut  faire  que  l'émis- 
sion  est  perturbée  voire  même  qu'elle  doit  être  arrê- 
tée. 

Le  problème  de  la  tenue  aux  vents  forts  est  tout 
particulièrement  difficile  à  résoudre  avec  une  anten- 
ne  tournante  car  les  nappes  de  fils  que  constituent  le 
ou  les  réflecteurs  et  le  ou  les  réseaux  de  dipôles  f  il  ai- 
res  ,  ne  peuvent  être  tendues  entre  deux  mats  comme 
c'est  le  cas  avec  certaines  antennes  fixes.  Les  anten- 
nes  tournantes  ne  comportent  en  effet  qu'un  seul  mât 
disposé  verticalement  au  milieu  de  l'antenne  ;  des 
poutres  horizontales  sont  fixées  sur  le  mât  sensible- 
ment  toutes  dans  un  même  plan  tandis  que  des  bras 
métalliques  fixés  sur  les  poutres  et  associés  à  des  câ- 
bles  et  à  des  isolateurs,  maintiennent  les  différentes 
nappes. 

Pour  rendre  plus  rigides  les  réseaux  de  dipôles  il 
a  été  proposé  de  remplacer  les  dipôles  filaires  onde 
entière  par  des  dipôles  rigides  demi-onde  repliés  ; 
ces  derniers  dipôles  présentant  un  point  de  potentiel 
nul  peuvent  être  fixés,  chacun  au  moyen  d'un  bras 
métallique,  directement  sur  une  poutre  ;  le  réseau  de 
dipôles  ne  constitue  plus,  alors,  une  nappe  de  fils  et 
ses  déformations  sont  pratiquement  limitées  aux  dé- 
formations  de  l'ensemble  mât-poutres.  Malheureuse- 
ment  là  où  il  y  avait  un  dipôle  f  ilaire  demi-onde  qui,  en 
réalité,  mesurait  environ  0,  75  fois  la  longueur  d'onde 
de  travail,  il  faut,  à  la  place,  disposer  bout  à  bout  deux 
dipôles  rigides  demi-onde  qui,  à  eux  deux,  présentent 
une  longueur  sensiblement  égale  à  la  longueur 
d'onde  centrale  de  travail  ;  cela  entraîne,  pour  le  ré- 

seau,  ne  surface  totale  augmentée  d'environ  20  pour- 
cent. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  cet  in- 
convénient. 

5  Ceci  est  obtenu  en  remplaçant  les  dipôles  filaires 
onde  entière  par  des  dipôles  rigides  onde  entière  spé- 
cialement  conçus  pour  un  fonctionnement  en  ondes 
décamétriques  et  pour  une  fixation  directe,  sans  piè- 
ce  isolante,  sur  la  structure  métallique  de  l'antenne. 

10  Selon  l'invention  il  est  proposé  à  cet  effet  un  di- 
pôle  onde  entière  pour  la  gamme  des  ondes  décamé- 
triques,  caractérisé  en  ce  que,  afin  de  constituer  un 
dipôle  onde  entière  rigide  avec  ses  propres  moyens 
de  fixation  sur  un  support,  il  comporte  un  dipôle  pro- 

15  prement  dit  et  un  bras  de  réactance  ,  le  dipôle  propre- 
ment  dit  étant  fait  de  deux  demi-dipôles  qui  ont  cha- 
cun  une  première  extrémité  libre  et  une  seconde  ex- 
trémité  face  à  la  seconde  extrémité  de  l'autre  demi- 
dipôle,  le  bras  de  réactance  étant  fait  de  deux  poutrel- 

20  les  parallèles  et  d'un  dispositif  de  court-circuit  entre 
les  deux  poutrelles,  les  poutrelles  était  fixées  à  leur 
première  extrémité  respectivement  sur  les  secondes 
extrémités  des  dipôles  proprement  dits  et  étant  des- 
tinées  à  être  fixées  sur  le  support  à  leur  seconde  ex- 

25  trémité,  et  chaque  demi-dipôle  se  présentant  comme 
une  cage  allongée,  avec  un  élément  raidisseur  pour 
assurer  la  rigidité  de  la  cage.  Selon  l'invention  il  est 
également  proposé  une  antenne  tournante  en  ondes 
décamétriques  équipée  de  dipôles  du  genre  de  celui 

30  qui  a  été  décrit  au  paragraphe  précédent. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 

d'autres  caractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  et  des  figures  s'y  rapportant  qui 
représentent  : 

35  -  la  figure  1,  un  dipôle  selon  l'invention, 
-  les  figures  2  et  3,  une  antenne  rotative  selon 

l'invention. 
Sur  les  différentes  figures  les  éléments  corres- 

pondants  sont  désignés  par  les  mêmes  repères. 
40  La  figure  1  montre  un  dipôle  onde  entière  rigide 

M  destiné  à  fonctionner  avec  une  longueur  d'onde 
moyenne,  X  ,  de  35,44  m  correspondant  à  une  fré- 
quence  d'environ  8,5  MHz.  Ce  dipôle  onde  entière  E1 
comporte  un  dipôle  proprement  dit  D1  et  un  bras  de 

45  réactance  S1  appelé  stub  dans  la  littérature  anglo- 
saxonne  ;  l'ensemble  est  fixé  sur  une  poutre  horizon- 
tale  P1  elle-même  fixée,  à  l'une  de  ses  extrémités,  sur 
le  mât  central  M,  non  représenté,  d'une  antenne  rota- 
tive  qui  sera  décrite  à  l'aide  des  figures  2  et  3. 

50  Le  bras  de  réactance  S1  est  constitué  de  deux 
poutrelles  parallèles  Sa  et  Sb  reliées  par  un  court- 
circuit  I  fait  de  deux  tiges  métalliques  parallèles.  Les 
deux  poutrelles  ont  une  même  longueur  de  0,25  X  ,  un 
entr'axe  de  1  ,5  mètre  et  sont  boulonnées  à  leur  pre- 

55  mière  extrémité  sur  la  poutre  P1.  Les  deux  tiges  du 
court-circuit  I  sont  disposées  à  une  distance  de  0,13 
X  de  la  seconde  extrémité  des  poutrelles,  c'est-à-dire 
du  point  de  fixation  du  dipôle  proprement  dit  D1  ;  cette 
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distance  est  ajustée  pour  assurer  une  indépendance 
d'entrée  correcte  du  dipôle  proprement  dit,  D1,  dans 
toute  la  gamme  des  fréquences  le  fonctionnement,  à 
savoir  6-11  MHz,  et  obtenir  ainsi  un  ROS  (:rapport 
d'onde  stationnaire,  appelé  SWR  ou  standing-wave 
ratio  dans  la  littérature  anglo-saxonne)  inférieur  à  2 
pour  le  dipôle  proprement  dit. 

Le  dipôle  proprement  dit  D1  à  une  longueur  totale 
de  0,76  X  ;  il  se  compose  de  deux  demi-dipôles  Da, 
Db  qui  se  présentent  chacun  sous  la  forme  d'une 
cage  allongée  dont  la  rigidité  est  assurée  par  un  élé- 
ment  raidisseur,  T,  fait  d'un  tube  en  deux  parties,  T1 
et  T2,  et  de  deux  pièces  de  garniture  A,  B.  Les  deux 
parties  du  tube,  T1  et  T2,  sont  dans  le  prolongement 
l'une  de  l'autre  ;  la  première,  T1  ,  est  soudée  sur  la 
poutrelle  correspondante,  Sb,  et  a  un  diamètre  de  20 
cm,  et  la  seconde,  T2,  a  un  diamètre  de  10  cm.  Les 
deux  pièces  de  garniture  A,  B  de  l'élément  raidisseur 
T  sont  constituées  par  des  disques  de  1,2  mètre  de 
diamètre,  disposés  au  voisinage  des  extrémités  du 
tube  T1-T2,  Les  "barreaux"  le  la  cage  sont  constitués, 
pour  chaque  demi-dipôle,  par  12  fils  de  6  mm  de  dia- 
mètre,  fixés  à  leurs  extrémités  sur  les  extrémités  du 
tube  T1-T2  ;  ces  fils  sont  régulièrement  répartis  sur 
le  pourtour  les  pièces  de  garniture  A,  B  sur  lesquels 
ils  s'appuient.  Cette  réalisation  du  dipôle  proprement 
dit  permet  de  donner  un  diamètre  électrique  conceva- 
ble  au  dipôle  afin  de  lui  assurer  une  impédance  et  une 
largeur  de  bande  suffisante,  et  cela  avec  des  demi- 
dipôles  Da,  Db  disposés  en  porte-à-faux  mais  pré- 
sentant  un  poids  et  une  prise  au  vent  réduits. 

Il  est  à  noter  que  le  dipôle  qui  vient  d'être  décrit 
est  réuni  directement  à  la  terre  par  une  liaison 
conductrice  qui  comporte  les  poutrelles  Sa,  Sb,  la 
poutre  P1  et  le  mât  de  l'antenne. 

Le  dipôle  selon  la  figure  1  peut  soit  être  alimenté 
à  l'aide  d'une  ligne  bifilaire,  comme  avec  les  dipôles 
filaires  onde  entière  et  les  dipôles  demi-onde,  soit  à 
l'aide  d'une  ligne  coaxiale,  comme  dans  la  réalisation 
qui  a  servi  à  la  présente  description  ;  ceci  évite  d'avoir 
à  disposer  un  symétriseur  (:  balun  dans  la  littérature 
anglo-saxonne  )  entre  la  sortie  de  l'émetteur,  qui  se 
fait  pratiquement  toujours  en  coaxial,  et  le  dipôle.  De 
plus  le  câble  coaxial  de  la  ligne  d'alimentation  du  di- 
pôle  D1  ,  dans  l'exemple  décrit,  passe  à  l'intérieur  de 
la  poutrelle  Sb  et  son  conducteur  extérieur  est  direc- 
tement  fixé  sur  la  poutrelle  Sb  ;  mais  il  est  également 
possible  d'utiliser  la  poutrelle  Sb  comme  conducteur 
extérieur  du  câble  coaxial,  le  conducteur  intérieur  de- 
vant  alors  être  écarté  de  la  poutrelle  par  des  isolants 
électriques  pendant  tout  son  trajet  à  l'intérieur  de  cet- 
te  poutrelle  et  la  poutrelle  levant  être  recouverte  de 
fils  conducteurs  si  les  cornières  qui  composent  cette 
poutrelle  ne  forment  pas  des  mailles  assez  petites 
pour  constituer  une  barrière  électrique  suffisamment 
étanche  dans  la  gamme  des  fréquences  de  travail  du 
dipôle. 

Les  figures  2  et  3  représentent  une  antenne  rota- 

tive  double,  pour  ondes  décamétriques,  de  82  mètres 
de  haut  et  64  mètres  d'envergure,  qui  comporte  un 
support  et  deux  antennes  proprement  dites  :  une  an- 
tenne  gamme  basse  travaillant  dans  les  bandes  radio 

5  de  6  à  11  MHz  et  une  antenne  gamme  haute  travail- 
lant  dans  les  bandes  radio  de  11  à  21  MHz. 

Le  support  comporte  une  base  creuse,  en  ma- 
çonnerie,  formant  un  local  L  à  l'intérieur  duquel  sont 
placés  des  émetteurs.  Un  ensemble  mécanique  avec 

10  un  arbre  moteur  entraîne  en  rotation  une  couronne  C 
disposée  sur  le  toit  du  local.  Cette  couronne  est  soli- 
daire  de  l'extrémité  inférieure  d'un  mât  vertical  M  sur 
lequel  sont  fixés  huit  poutres  horizontales  P1  à  P8 
disposées  dans  un  même  plan  vertical  ;  vingt  bras  de 

15  réactanceSI  àS8ets1  à  s12  sont  solidaires  des  pou- 
tres.  Des  barres  rigides  constituant  des  béquilles,  tel- 
les  que  J,  ou  des  entretoises,  telles  que  K,  sont  mon- 
tées  aux  voisinage  des  extrémités  de  certaines  des 
poutres,  et  soit  disposées  sensiblement  dans  le  plan 

20  de  ces  poutres.  Des  haubans,  tels  que  H,  relient,  en 
oblique,  les  poutres  au  mât.  Le  mât  comporte  trois 
parties  :  un  fût  vertical  cylindrique  à  section  transver- 
sale  circulaire,  surmonté  d'un  poutre  verticale  en 
treillis,  elle-même  surmontée  d'un  assemblage  formé 

25  de  deux  barres  soudées  à  l'une  de  leurs  extrémités 
pour  former  un  angle  aigu  à  pointe  tournée  vers  le 
haut. 

L'antenne  gamme  basse  est  une  antenne  du  type 
HR4/4/0.5,  c'est-à-dire  qu'elle  comporte  un  rideau  de 

30  dipôles  horizontaux,  H,  à  réflecteur,  R,  avec  deux  di- 
pôles  onde  entière  (sensiblement  équivalents  à  4  di- 
pôles  demi-onde)  par  ligne  et  4  par  colonne  dans  le 
rideau  et  avec  une  hauteur  de  la  première  ligne  de  di- 
pôles  par  rapport  au  sol  égale  à  0,5  fois  la  longueur 

35  d'onde  moyenne  de  fonctionnement  de  cette  anten- 
ne.  Le  rideau  de  dipôles  de  l'antenne  gamme  basse 
est  ainsi  constitué  de  8  dipôles  D1  à  D8  fixés  sur  les 
bras  de  réactance  de  la  manière  indiquée  sur  la  figure 
1  ;  ces  dipôles  sont  disposés  dans  un  même  plan  ver- 

40  tical  parallèle  au  plan  vertical  des  poutres.  L'antenne 
gamme  basse  comporte  un  réflecteur  Rb  parallèle  au 
plan  vertical  des  dipôles  D1  à  D8ets'appuyantsurles 
faces  des  poutres  P1  à  P8  les  plus  proches  du  plan 
des  dipôles  D1  à  D8  ;  ce  réflecteur  Rb  est  fait  d'une 

45  nappe  de  fils  horizontaux.  Les  fils  horizontaux  du  ré- 
flecteur  Rb  sont  maintenus  par  un  câble  de  bordure 
qui  passe  par  le  sommet  du  mât  M  et  par  les  extrémi- 
tés  libres  des  béquilles  telles  que  J  ;  l'écartement  en- 
tre  les  fils  horizontaux  du  réflecteur  Rb  est  conservé 

50  à  l'aide  de  câbles  verticaux  non  représentés,  sur  les- 
quels  les  fils  horizontaux  sont  fixés  à  intervalles  ré- 
guliers.  Le  réflecteur  Rb  de  l'antenne  gamme  basse 
n'a  pas  été  dessiné  en  entier  sur  les  figure  2,  de  ma- 
nière  à  permettre  de  voir  l'antenne  gamme  haute  qui 

55  se  trouve  placée  derrière  lui,  et,  sur  la  figure  3,  il  a  été 
représenté  schématiquement  par  une  ligne  en  traits 
interrompus  qui  symbolise  sa  trace  dans  le  plan  de  la 
figure. 

3 
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L'antenne  gamme  haute  est  une  antenne  du  type 
HR  4/6/0.75,  c'est-à-dire  qu'elle  comporte  un  rideau 
de  dipôles  horizontaux,  H,  à  réflecteur,  R,  avec  deux 
dipôles  onde  entière  par  ligne  et  6  par  colonne  dans 
le  rideau  et  avec  une  hauteur  de  la  première  ligne  de 
dipôles  par  rapport  au  sol  égale  à  0,75  fois  la  longueur 
d'onde  moyenne  de  fonctionnement  de  cette  anten- 
ne.  Le  rideau  de  dipôles  de  l'antenne  gamme  haute 
est  donc  constitué  de  12  dipôles,  d1  à  d12,  fixés  sur 
les  bras  de  réactance  de  la  manière  indiquée  sur  la  fi- 
gure  1  ;  ces  dipôles  sont  disposés  dans  un  même  plan 
vertical  parallèle  au  plan  vertical  des  poutres.  L'an- 
tenne  gamme  haute  comporte  un  réflecteur,  Rh,  fait 
d'une  nappe  verticale  de  fils  horizontaux,  disposée 
dans  le  plan  parallèle  au  plan  du  réflecteur  Rb,  de 
l'autre  côté  des  poutres  P1  à  P8  ;  les  fils  horizontaux 
du  réflecteur  Rh  sont  maintenus  dans  un  cadre  déli- 
mité  par  les  poutres  supérieures  P7,  P8,  par  des  câ- 
bles  de  bordure,  maintenus  à  leur  extrémité  inférieure 
par  deux  béquilles  respectivement  solidaires  à  une  de 
leurs  extrémités  des  poutres  inférieures  P1,  P2  ; 
l'écartement  entre  les  fils  horizontaux  du  réflecteur 
Rh  est  conservé  à  l'aide  le  câbles  verticaux  non  re- 
présentés,  sur  lesquels  les  fils  horizontaux  sont  fixé 
à  intervalles  réguliers.  Comme  le  réflecteur  Rb,  le  ré- 
flecteur  Rh  n'a  pas  été  représenté  en  entier  sur  la  fi- 
gure  2  afin  de  laisser  voir  le  rideau  de  dipôles  de  l'an- 
tenne  gamme  haute  qui  se  trouve  derrière  lui,  et,  sur 
la  figure  3,  il  a  été  représenté  schématiquement  par 
une  ligne  en  traits  interrompus  qui  symbolise  sa  trace 
dans  le  plan  de  la  figure. 

L'antenne  correspondant  à  l'antenne  selon  les  fi- 
gures  2  et  3  mais  équipée  de  dipôles  demi-onde  rigi- 
des  existe,  sa  hauteur  est  aussi  de  82  mètres  mais 
son  envergure  est  nettement  supérieure  :  76  mètres 
au  lieu  de  64  mètres  pour  l'antenne  équipée  de  dipô- 
les  selon  la  figure  1.  Il  en  résulte  que  l'antenne  qui 
vient  d'être  décrite  a  une  prise  au  vent  nettement  plis 
faible  et  qu'ainsi,  pour  des  conditions  de  vent  identi- 
ques,  sa  structure  porteuse  peut  être  réalisée  à  un 
coût  inférieur. 

L'invention  ne  se  limite  pas  à  l'exemple  décrit, 
c'est  ainsi  que  la  cage  des  demi-dipôles  onde  entière 
peut  être  réalisée  avec  un  treillis  métallique.  De  même 
l'élément  raidisseur  T  peut  être  constitué  de  différen- 
tes  manières  et  en  particulier  par  un  ou  plusieurs 
barreaux  de  la  cage. 

Et  il  est  à  noter  que  le  dipôle  selon  l'invention,  s'il 
est  tout  particulièrement  intéressant  d'emploi  dans 
les  antennes  rotatives  en  ondes  décamétriques,  peut 
également  être  utilisé,  toujours  en  ondes  décamétri- 
ques,  pour  constituer  par  exemple  une  antenne  fixe 
avec  un  seul  mât  et  des  dipôles  directement  attachés 
sur  ce  mât  ou  une  antenne  fixe  avec  plusieurs  mâts 
et,  éventuellement,  des  poutres  entre  les  mâts  et  des 
dipôles  directement  attachés  sur  les  mâts  et  éventuel- 
lement  sur  des  poutres. 

Revendications 

1.  Dipôle  onde  entière  pour  la  gamme  des  ondes 
décamétriques,  caractérisé  en  ce  que,  afin  de 

5  constituer  un  dipôle  onde  entière  rigide  avec  ses 
propres  moyens  de  fixation  sur  un  support  (P1), 
il  comporte  un  dipôle  proprement  dit  (D1)  et  un 
bras  de  réactance  (S1),  le  dipôle  proprement  dit 
étant  fait  de  deux  demi-dipôles  (Da.Db)  qui  ont 

10  chacun  une  première  extrémité  libre  et  une  se- 
conde  extrémité  face  à  la  seconde  extrémité  de 
l'autre  demi-dipôle,  le  bras  de  réactance  étant  fait 
de  deux  poutrelles  (Sa,  Sb)  parallèles  et  d'un  dis- 
positif  de  court-circuit  (I)  entre  les  deux  poutrel- 

15  les,  les  poutrelles  étant  fixées  à  leur  première  ex- 
trémité  respectivement  sur  les  secondes  extrémi- 
tés  des  dipôles  proprement  dits  et  étant  desti- 
nées  à  être  fixées  sur  le  support  (P1)  à  leur  se- 
conde  extrémité,  et  chaque  demi-dipôle  se  pré- 

20  sentant  comme  une  cage  allongée,  avec  un  élé- 
ment  raidisseur  (T)  pour  assurer  la  rigidité  de  la 
cage. 

2.  Dipôle  onde  entière  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
25  ractérisé  en  ce  que  l'élément  raidisseur  comporte 

un  tube  (T1-T2)  et  deux  pièces  de  garniture  (A,  B) 
dont  les  dimensions  sont  supérieures  à  celles  des 
sections  transversales  du  tube,  ces  pièces  étant 
respectivement  fixées  au  voisinage  des  deux  ex- 

30  trémités  du  tube. 

3.  Dipôle  onde  entière  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cage  comporte  un  ensem- 
ble  de  fils  conducteurs  parallèles  tendus  entre  les 

35  deux  pièces  de  garniture  (A,  B). 

4.  Dipôle  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  alimenté  par  un  câ- 
ble  coaxial. 

40 
5.  Dipôle  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 

que  l'une  des  deux  poutrelles  (Sa,  Sb)  constitue, 
sur  sa  longueur,  le  conducteur  extérieur  du  câble 
coaxial. 

45 
6.  Antenne  tournante,  en  ondes  décamétriques,  ca- 

ractérisée  en  ce  qu'elle  est  équipée  de  dipôles 
(d1-d12,  D1-D8)  selon  l'une  au  moins  des  reven- 
dications  précédentes. 
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